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POLICE DES CONSTRUCTIONS 

En vue des fêtes de fin d’année, la Municipalité 
informe qu’il n’y aura aucun examen technique et aucun traitement de dossiers 
qui seront faits entre le 15 décembre 2025 et le 9 janvier 2026.

BUREAU COMMUNAL

Le bureau communal sera fermé du 22 décembre 2025 au 2 janvier 2026. 
Si nécessaire, prière de prendre vos dispositions, concernant votre carte 
d'identité et vous adresser au bureau communal avant sa fermeture. 

DECHETTERIE 

Voici les horaires de la déchetterie durant les fêtes de fin d’année : 
Lundi 22 décembre   horaire habituel 
Mercredi 24 décembre  Fermée
Samedi 27 décembre  horaire habituel 
Lundi 29 décembre  horaire habituel 
Mercredi 31 décembre  Fermée
Samedi 3 janvier   horaire habituel 

CONTROLE DE L’HABITANT

Conformément à l'art. 3 de la Loi sur le contrôle des habitants (LCH) du 9 mai 
1983, quiconque réside plus de trois mois consécutifs ou plus de trois mois par 
an dans une commune du canton, est tenu de s'annoncer au Contrôle des 
habitants dans les 8 jours qui suivent l'arrivée. 
Chacun a l'obligation d'annoncer personnellement au contrôle des habitants : 
son arrivée - son départ - son changement d'adresse (y compris au sein 
d'un même bâtiment) - tout évènement d'état civil le concernant, dans les 8 
jours. 
Selon l'art. 14, les propriétaires ou gérants d'immeuble sont tenus d'annoncer 
immédiatement au bureau du contrôle des habitants chaque entrée et chaque 
sortie des locataires, y compris dans le même immeuble. 



RECENSEMENT DES CHIENS 

Les propriétaires de chiens sont tenus d'annoncer au greffe municipal, jusqu'au 
13 février 2026 : 

• Les chiens achetés ou reçus en 2025. 
• Les chiens nés en 2025 et restés en leur possession. 
• Les chiens abattus, vendus ou donnés en 2025. 
• Les chiens qui n'ont pas encore été annoncés. 

Les chiens déjà inscrits et restés chez le même propriétaire sont 
inscrits d'office. 

CAMBRIOLAGES DU CRÉPUSCULE

En automne, quand la durée de la nuit augmente, les cambrioleuses et les 
cambrioleurs distinguent ainsi plus facilement si les maisons ou les 
appartements semblent inoccupés. Entre septembre et mars, on constate une 
augmentation des cambriolages dits « du crépuscule » commis dans des lieux 
privés. La police rappelle les mesures de prévention adéquates : 

� Ne laissez pas vos valeurs à portée de main 

� Simulez une présence 

� Verrouillez systématiquement portes et fenêtres 

� Ne cachez jamais vos clés à l’extérieur 

� Informez vos voisins de votre absence 

� Videz votre boîte à lettres 

� Ne signalez pas votre absence sur les réseaux sociaux 

� Appelez le 117 en cas de cambriolage ou de suspicion 

� Demandez conseil. De nombreux corps de police, mais aussi des 
entreprises privées, disposent de conseillères et conseillers compétents en 
matière de sécurité. 

Dans le canton de Vaud, 6’517 cambriolages ont été enregistrés l’année 2024, 
alors que l’année 2023 en comptabilisait 5’760 (+13,1%). Pour cette raison, la 
population est appelée à la vigilance.    



ACTUALITES DE LA COMMUNE  

Toutes les actualités de la commune 
sur votre smartphone ou votre ordinateur 



JEUNESSE D’ORNY 

Tournée du Nouvel An 

Comme chaque année, entre le 30 décembre et le 2 janvier, les membres de la 
Jeunesse parcourront le village en faisant résonner le tambour. 
À l’origine, cette tradition bruyante avait pour but de souhaiter la bonne année 
aux habitants. Aujourd’hui, la cohésion villageoise étant l’un des piliers de notre 
communauté, cette tournée représente surtout l’occasion de partager nos 
coutumes régionales et de vivre un moment convivial. 
Pour nous accompagner durant cette période et nous permettre de rencontrer 
les nouveaux habitants du village, nous serions ravis de faire votre 
connaissance. Que ce soit en intérieur ou en extérieur, il est courant de se réunir 
entre voisins pour accueillir une douzaine de personnes. 
Pour toute question ou si vous souhaitez manifester votre intérêt, n’hésitez pas à 
contacter Malo Messeiller au 078 208 59 21.
Dans l’espoir de vous retrouver lors de cet événement, la Jeunesse d’Orny vous 
adresse ses meilleurs vœux et vous souhaite de très belles fêtes de fin d’année ! 

AIPCV



LES SORCIERES DU NOZON 



FENETRES DE L’AVENT 



LES TABLES DE NOEL

Pour la sixième année consécutive, les Tables de Noël proposent aux seniors 
de partager un repas festif chez des habitants volontaires de leur région. C'est à 
la fois une occasion pour les seniors de faire de nouvelles rencontres dans une 
ambiance familiale et pour les volontaires, la possibilité de prendre part à une 
action de solidarité durant cette période particulière de l'année.  

Infos pratiques ��������	
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� Les Tables de Noël invitent les seniors à partager un repas chez des 
volontaires de leur région entre le 18 et 26 décembre. Les participants 
seniors peuvent s'inscrire seuls ou en duo.  

� Inscriptions pour les seniors participants : jusqu'au 10 décembre.  

� Inscriptions pour les volontaires souhaitant recevoir une à deux personnes 
à leur Table de Noël : jusqu'au 5 décembre.  

Renseignements et inscriptions auprès de Mehregan Joseph au 021 646 17 21 
ou par mail à mehregan.joseph@vd.prosenectute.ch

AGENDA          

01 décembre Verrée communale de l’Avent dès 19h 
08 décembre Conseil général, salle communale, 20h 
12, 13, 14 déc. Marché de Noël des Artisans à la Brasserie de l’Annwn 
13 décembre Distribution des sapins de Noël dans la grange de l’EMS 

Cottier-Boys de 9h à 11h30 (inscription obligatoire)
25 janvier 2026 Loto villageois, salle communale de 13h30 à 18h 

La Municipalité et le personnel communal vous souhaitent de belles fêtes 
de fin d'année et vous présentent leurs meilleurs voeux  

pour l'An nouveau.  

24 novembre 2025           La Municipalité 



SAPINS DE NOEL 

BULLETIN D'INSCRIPTION 

Un seul sapin par famille 

Nom: ………………………………………….. 

Prénom: ………………………………………. 

Seules les personnes inscrites au moyen du bulletin auront droit à un 
sapin. Toute commande non retirée sera facturée au prix de Fr. 30.00. 

Possibilité de livrer à domicile 

uniquement pour les personnes à mobilité réduite 
ou dans l’incapacité de se déplacer 

remplir les données ci-dessous 

Hauteur désirée du sapin :  ………….. 

Numéro de téléphone/portable :  ……………………… 

Adresse :  ………………………………… 

A retourner au greffe municipal : 
� par courrier : Rue de la Cage 1, 1317 Orny 

� par courriel : commune@orny.ch
jusqu'au mardi 9 décembre 2025 


